






























Avenant 

L' Accord de reciprocite fiscale Canada - Territoires du Nord-Ouest entre en vigueur le 
1 er janvier 2017, tel que modifie le 15 decembre 2021 (l' « Accord »), est modi fie a nouveau 
comme suit: 

1. A compter du 1 er juillet 2023, 1 'entite suivante sera ajoutee a la section « Autorites et
conseils scolaires » de la Partie II de l'annexe A de l'Accord:

Administration scolaire de district de N' dilo 

2. A compter de la signature de cet avenant, chaque entite enoncee a la colonne 1 sera
retiree et remplacee par l 'entite pertinente enoncee a la colonne 2 dans la section
applicable de la Partie II de l'annexe A de l' Accord:

Colonne 1 Colonne 2 

Legal Services Board of the Northwest Commission d'aide juridique des Territoires du 
Territories Nord-Ou est 
Rae Lakes District Education Authority Administration scolaire de district de Gameti 
Rae-Edzo District Education Authority Administration scolaire de district de Behchoko 
Snare Lake District Education Authority Administration scolaire de district de Wekweeti 
Trout Lake District Education Authority Administration scolaire de district de Sambaa K'e 

3. A compter de la signature de cet avenant, l'entite suivante sera retiree de la section
« Auto rites et conseils scolaires » de la Pattie II de l' annexe A de l 'Accord :

TljchQ Community Services Agency 

Reconnu et accepte au nom du gouvernement du Canada, 
ce __ ejour de ________ 2022 

Lesley Taylor, Directrice generale 
Division de la politique fiscale intergouvernementale, de l' evaluation et de la recherche 
Direction de la politique de l'impot, Ministere des Finances 

Reconnu et accepte au nom du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, 
ce l3.._e jour de Pe�n be.t 2022 

Division de la politique fiscale, Ministere des Finances 






